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Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement au compartiment, à l’exception des frais de transactions. Les frais de transactions 

incluent les frais d’intermédiation (courtage, etc…) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par 

le dépositaire et la société de gestion. 

 

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :  

- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le compartiment a dépassé ses objectifs. 

Elles sont donc facturées au compartiment, 

- Des commissions de mouvement facturées au compartiment. 

 

Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au compartiment se reporter au Document d’Informations Clés pour 

l’Investisseur. 

 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème 

1 

Frais de gestion financière 

Actif net 

Actions R et R USD : 2,10% TTC maximum 

Actions I et I USD: 1,05% TTC maximum 

Actions S USD : 0.90% TTC maximum 

Actions M : 0.65% TTC maximum 

Frais administratifs externes à la société de gestion (CAC, 

dépositaire, distribution, avocats) 

2 Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net Non significatif * 

3 Commissions de mouvement 

Prélèvement sur 

chaque 

 transaction 

Pour la société de gestion : 

NEANT 

Commission prélevée par le dépositaire : Entre 6 et 80 euros TTC 

selon le pays 

4 Commission de surperformance Actif net 

Actions R, et I : 

15% maximum de la surperformance positive au-delà de l’indice 

MSCI AC Asia ex Japan Markets Net Total Return USD Index, 

converti en euro 

Actions R USD et I USD : 

15% maximum de la surperformance positive au-delà de l’indice 

MSCI AC Asia ex Japan Markets Net Total Return USD Index 

Actions M : 

10% maximum de la surperformance positive au-delà de l’indice 

MSCI AC Asia ex Japan Markets Net Total Return USD Index, 

converti en euro 

Actions S USD : 

Néant 

* le compartiment investissant moins de 10% de son actif dans d’autres OPC.  

 

 

Modalité de calcul de la commission de surperformance : 

Calculée selon la méthode indicée, la commission de surperformance est mise en place sur des périodes de référence courant de la dernière 

valeur liquidative du mois de décembre de l’année à la dernière valeur liquidative du mois de décembre de l’année suivante. Les périodes 

de référence ne peuvent être inférieures à 1 an. 
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Partie variable liée à la surperformance :  15 % TTC de la surperformance des actions I, R, I USD, R USD, telle que définie ci-après. 

10 % TTC de la surperformance des actions M telle que définie ci-après. 

 

La commission de surperformance est basée sur la comparaison entre la performance du compartiment GemAsia et l’Actif Fictif réalisant la 

performance de l’indice de référence (MSCI AC Asia ex Japan Markets Net Total Return USD Index) dividendes nets réinvestis et converti 

en Euros pour les actions « R », « I » et « M » sur la période de référence et enregistrant les mêmes mouvements de souscriptions et de 

rachats que le fons réel. 

- En cas de réalisation par le compartiment d’une performance supérieure à l’Actif Fictif et positive sur l’exercice, après imputation des 

frais de gestion fixes, la société de gestion prélèvera une commission de surperformance au taux de 15 % TTC pour les actions I, R, I 

USD, R USD et au taux de 10% pour les actions M.  

- Les frais de gestion variables ne seront perçus que si la valeur liquidative a progressé plus que l’Actif Fictif au cours de l’exercice, et si 

elle est positive.  

- La provision de surperformance est provisionnée lors du calcul de chaque valeur liquidative.  

- Dans le cas d’une sous-performance par rapport à l’Actif Fictif entre deux valeurs liquidatives, il sera procédé à des reprises de provision 

à hauteur maximum du compte de provisions antérieurement constituées.  

- La commission de surperformance est payée annuellement à la société de gestion sur la base de la dernière valeur liquidative de 

l’exercice et, donc, la provision est remise à zéro tous les ans. 

- En cas de rachat de parts par un investisseur en cours d'exercice, la quote-part de la commission de surperformance est acquise à la 

société de gestion, et prélevée à la clôture de l’exercice. 

 

Le mode de calcul des frais de gestion variables est tenu à la disposition des porteurs.  

 

Procédure des choix intermédiaires :  

 

Gemway Assets procède semestriellement à l’évaluation des brokers. 

Les critères d’évaluation fixés par Gemway Assets sont : 

1 - la capacité à trouver la liquidité (notamment négociation de blocs, liste de flux..) et  la qualité de l’exécution des ordres 

2 - l’aide à la rencontre avec les entreprises 

3 - le bon dénouement des opérations  

4 - la qualité de l’analyse et du support vente 

 

III. Informations d’ordre commercial : 

 

Les demandes d’information et les documents relatifs au compartiment peuvent être obtenus en s’adressant directement à la société de 

gestion :  

 

GEMWAY ASSETS 

10, rue de la Paix 

75002 Paris – France 

www.gemway.com 

 

La valeur liquidative du compartiment est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion ou sur le site de la société 

www.gemway.com  

 

http://www.gemway.com/
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Les actionnaires de l’OPCVM peuvent obtenir sur le site internet de la société de gestion (www.gemway.com ) des informations 

complémentaires relatives à la prise en compte dans la politique d’investissement de GEMWAY ASSETS des critères environnementaux, 

sociaux et de qualité de la gouvernance ainsi que les informations relatives à la politique de vote de la société. 

 

Restrictions d’investissement 

Les actions n’ont pas été, ni ne seront, enregistrées en vertu du U.S. Securities Act de 1933 (ci-après, « l’Act de 1933 »), ou en vertu de quelque 

loi applicable dans un Etat américain, et les actions ne pourront pas être directement ou indirectement cédées, offertes ou vendues aux Etats-

Unis d’Amérique (y compris ses territoires et possessions), au bénéfice de tout ressortissant des Etats-Unis d’Amérique (ci-après « U.S. Person 

», tel que ce terme est défini par la réglementation américaine de régulation des marchés « Regulation S » dans le cadre de l’Act de 1933 

adoptée par l’Autorité américaine de régulation des marchés (« Securities and Exchange Commission » ou « SEC »), sauf si un enregistrement 

des actions était effectué ou une exemption était applicable avec le consentement de la société de gestion du compartiment.  

Le compartiment n’est pas et ne sera pas enregistré en vertu de l’U.S. Investment Company Act de 1940. Toute revente ou cession de actions 

aux Etats-Unis d’Amérique ou à une U.S. Person peut constituer une violation de la loi américaine et requiert le consentement écrit préalable 

de la société de gestion du compartiment. Les personnes désirant acquérir ou souscrire des actions auront à certifier par écrit qu’elles ne sont 

pas des U.S. Persons.  

La société de gestion du compartiment a le pouvoir d’imposer des restrictions à (i) la détention de actions par une U.S. Person et ainsi opérer 

le rachat forcé des actions détenues, ou au (ii) transfert de actions à une U.S. Person. Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui 

apparaît directement ou indirectement en infraction avec les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui 

pourrait, de l’avis de la société de gestion du compartiment, faire subir un dommage au compartiment qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni 

subi.  

L’offre de actions n’a pas été autorisée ou rejetée par la SEC, la commission spécialisée d’un Etat américain ou toute autre autorité régulatrice 

américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se sont prononcées ou n’ont sanctionné les mérites de cette offre, ni l’exactitude ou le 

caractère adéquat des documents relatifs à cette offre. Toute affirmation en ce sens est contraire à la loi.  

Tout porteur d’actions doit informer immédiatement la société de gestion du compartiment dans l’hypothèse où il deviendrait une U.S. Person. 

Tout porteur de actions devenant U.S. Person ne sera plus autorisé à acquérir de nouvelles actions et il pourra lui être demandé d’aliéner ses 

actions à tout moment au profit de personnes n’ayant pas la qualité d’U.S. Person. La société de gestion se réserve le droit de procéder au 

rachat forcé de toute part détenue directement ou indirectement par une U.S. Person, ou si la détention de actions par quelque personne que 

ce soit est contraire à la loi ou aux intérêts du compartiment. 

 

IV. Règles d’investissement : 

 

Conformément aux dispositions des articles L 214-20 et R 214-1 et suivants du Code Monétaire et Financier, les règles de composition de 

l’actif prévu par le Code Monétaire et Financier et les règles de dispersion des risques applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout 

moment. Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la volonté de la société de gestion ou à la suite de l’exercice d’un 

droit de souscription, la société de gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser cette situation en tenant compte de l’intérêt des porteurs 

de parts de cet OPCVM. 

 

V. Risque global : 

 

La SICAV a choisi la méthode de l’engagement concernant le calcul du risque global. 

 

VI. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs : 

 

VI-1 - Règles d'évaluation des actifs 

 

http://www.gemway.com/
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A – Méthode d’évaluation 

 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé sont évalués au prix du marché.  

 

Toutefois, les instruments ci-dessous sont évalués selon des méthodes spécifiques : 

- Les titres de créances et assimilés négociables qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués par l'application 

d'une méthode actuarielle, le taux retenu étant celui des émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d'un écart 

représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur du titre. 

Toutefois, les titres de créances négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois et en l'absence de sensibilité 

particulière pourront être évalués selon la méthode linéaire. 

- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est inférieure à 3 mois sont valorisés au taux de négociation d’achat. Un 

amortissement de la décote ou de la surcote est pratiqué de façon linéaire sur la durée de vie du TCN. 

- Les titres de créances négociables dont la durée de vie est supérieure à 3 mois sont valorisés au taux de marché. 

- Les parts ou actions d'OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue. 

- Les titres qui font l'objet de contrats de cession ou d'acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la réglementation en 

vigueur selon les conditions du contrat d’origine. 

 

• Les warrants ou bons de souscription obtenus gratuitement lors de placements privés ou d’augmentation de capital seront valorisés dès 

leurs admissions sur un marché réglementé ou l’organisation d’un marché de gré à gré. 

 

• Les contrats : 

- Les opérations sur les marchés à terme ferme sont valorisées au cours de compensation et les opérations conditionnelles selon le 

titre du support. 

- La valeur de marché pour les contrats à terme ferme est égale au cours en euro multiplié par le nombre de contrats. 

- La valeur de marché pour les opérations conditionnelles est égale à la traduction en équivalent sous-jacent. 

- Les swaps de taux sont valorisés au taux de marché conformément aux dispositions contractuelles. 

- Les opérations de hors-bilan sont évaluées à la valeur de marché. 

 

• Les instruments financiers dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évalués à leur 

valeur probable de négociation sous la responsabilité du conseil d'administration de la société de gestion. Ces évaluations et leur 

justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses contrôles. 

 

 

 

 

B - Modalités pratiques 

 

• Les actions et les obligations sont évaluées sur la base des cours extraits de la base de données Finalim et Bloomberg en fonction de 

leur place de cotation. Les possibilités de recherche sont complétées par "Fin’xs" de Télékurs et "Securities 3000" de Reuters : 

 

- Asie-Océanie : extraction à 12 h pour une cotation au cours de clôture du jour. 

- Amérique : extraction à 9 h pour une cotation au cours de clôture de la veille. 

 extraction à 16 h 45 pour une cotation au cours d'ouverture du jour. 

- Europe sauf France : extraction à 19 h 30 pour une cotation au cours de clôture du jour. 

 extraction à 14 h 30 pour une cotation au cours d'ouverture du jour. 

 extraction à 9 h pour une cotation au cours de J-1. 

- France : extraction à 12 h et 16 h pour une cotation au cours d'ouverture du jour. 

 extraction à 17 h 40 pour une cotation au cours de clôture du jour. 

- Contributeurs : extraction à 14 h pour une cotation suivant les disponibilités de cours. 
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• Les positions sur les marchés à terme ferme à chaque valeur liquidative sont évaluées sur la base des cours de compensation du jour. 

Les positions sur les marchés à terme conditionnel à chaque valeur liquidative sont évaluées selon les principes employés pour leur 

sous-jacent. 

 

- Asie – Océanie : extraction à 12 h 

- Amérique : extraction J+1 à 9 h 

- Europe (sauf France) : extraction à 19 h 30 

- France : extraction à 18 h 

 

 

VI-2 - Méthode de comptabilisation 

 

• Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des revenus des instruments financiers est celui du coupon encaissé. 

 

• La comptabilisation de l’enregistrement des frais de transaction se fait en frais exclus. 

 

• La devise de comptabilité de la SICAV est en EUR pour les actions « R », « I » et « F » et en USD pour les actions « R USD » et « I USD ». 

 

Le programme Renminbi Qualified Foreign Institutional Investor permettant d’investir directement sur les marchés de actions chinoises 

autorise actuellement à transformer du RMB offshore (CNH) en RMB onshore (CNY) et vice-versa sans application d’un taux de change. 

Le CNH sert par ailleurs de devise pivot entre les devises de classes USD et EUR et le CNY. Il ne peut être donné aucune assurance qu’à 

l’avenir la possibilité de transformer du CNH en CNY et vice-versa sans application d’un taux de change sera maintenue. 

 

 

VII. Information sur les rémunérations : 

 

 

La politique de rémunération de la Société de Gestion est compatible avec une gestion saine et efficace des risques et n’encourage pas une 

prise de risque qui serait incompatible avec les profils de risque, le règlement ou les documents constitutifs des OPCVM que la Société de 

Gestion gère. 

 

La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux intérêts de la Société de Gestion et des 

OPCVM qu’elle gère et à ceux des investisseurs dans ces OPCVM, et comprend des mesures visant à éviter les conflits d’intérêts. La politique 

de rémunération a été mise en place afin de :  

- supporter activement la stratégie et les objectifs de la Société de Gestion ; 

- supporter la compétitivité de la Société de Gestion sur le marché dans lequel elle opère ;  

- assurer l’attractivité, le développement et la conservation d’employés motivés et qualifiés.  

 

Le personnel de la Société de Gestion perçoit une rémunération comprenant une composante fixe et une composante variable, dûment 

équilibrées, faisant l’objet d’un examen annuel et basées sur la performance individuelle ou collective.  
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Les principes de la politique de rémunération sont révisés sur une base régulière et adaptés en fonction de l’évolution règlementaire. 

La politique de rémunération a été approuvée par les Administrateurs de la Société de Gestion. 

Les détails de la politique de rémunération sont disponibles sur le site internet suivant : www.gemway.com. Une copie manuscrite de 

cette politique de rémunération est disponible gratuitement sur demande. 

 

 

http://www.gemway.com/
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Société d’investissement à capital variable (SICAV) Société par actions simplifiées (SAS) Siège social : 10 rue de la Paix – 75002 PARIS 

 R.C.S. PARIS : n°878 462 183 

 

 

TITRE 1 – FORME, OBJET, DENOMINATION, SIEGE SOCIAL, DUREE DE LA SOCIETE 

 

 

Article 1 – Forme et Objet 

 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourraient l’être ultérieurement, une société d’investissement à capital 

variable (ci-après la « la SICAV »), régie par les lois et règlements en vigueur, notamment les dispositions du Code de commerce relatives aux sociétés par 

actions simplifiées (Livre II – Titre II – Chapitre VII), du code monétaire et financier (Livre II – Titre I – Chapitre IV – section I), leurs textes d’application, leurs 

textes subséquents, ainsi que par les présents Statuts (« Statuts »).  

 

La Société peut comporter un ou plusieurs compartiments (chacun un « Compartiment »). Chaque compartiment donne lieu à l’émission d’une ou plusieurs 

catégories d’actions représentatives des actifs de la Société qui lui sont attribués.  

 

Chaque Compartiment fait l’objet, au sein de la comptabilité de la Société, d’une comptabilité distincte qui peut être tenue en toute unité monétaire. 

 

Cette société a pour objet la constitution et la gestion d’un portefeuille d’instruments financiers et de dépôts. 

 

Article 2 - Dénomination 

 

La Société a pour dénomination « GemFunds » accompagnée ou non du terme « SICAV » et/ou suivie de la mention « Société d’Investissement à Capital 

Variable ».  

 

Article 3 – Siège social 

 

Le siège social est fixé au 10 rue de la Paix – 75002 Paris. 

STATUTS DE GemFunds 
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Il pourra être transféré en un autre endroit du même département en France ou d’un département limitrophe par simple décision du conseil 

d’administration. 

 

Article 4 – Durée 

 

La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dans les cas 

de dissolution anticipée ou de prorogation prévus aux présents Statuts. 
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TITRE 2 - CAPITAL, VARIATIONS DU CAPITAL, CARACTERISTIQUES DES ACTIONS 

 

Article 5 – Capital social 

 

Le capital initial de la SICAV s’élève à la somme de 550.000 € divisé en 5.500 actions entièrement libérées du compartiment GemChina. 

 

Il est constitué par versement en numéraire. 

 

D’autres compartiments pourront être constitués ultérieurement par versement en numéraire et/ou par apport d’actifs 

 

Les caractéristiques des différentes catégories d’actions et leurs conditions d’accès sont précisées dans le prospectus de la SICAV (« Prospectus »).  

 

Les différentes catégories d’actions pourront :  

▪ bénéficier de régimes différents de distribution des revenus (distribution ou capitalisation) ;  

▪ être libellées en devises différentes ; 

▪ supporter des frais de gestion différents ;  

▪ supporter des commissions de souscription et de rachat différentes ;  

▪ avoir une valeur nominale différente ;  

▪ être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. Cette couverture est assurée au moyen 

d’instruments financiers réduisant au minimum l’impact des opérations de couverture sur les autres catégories de part de l’OPCVM ;  

▪ être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation  

 

Les actions pourront être fractionnées, sur décision du conseil d’administration en dixièmes, centièmes, millièmes ou dix-millièmes dénommées fractions 

d’actions.  

Les dispositions des Statuts réglant l’émission et le rachat d’actions sont applicables aux fractions d’action dont la valeur sera toujours proportionnelle à 

celle de l’action qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions des Statuts relatives aux actions s’appliquent aux fractions d’action sans qu’il soit 

nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 

 

Enfin, le conseil d’administration peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des actions par la création d’actions nouvelles qui sont attribuées 

aux associés en échange des actions anciennes. Les actions de la Société ou d’un Compartiment pourront également faire l’objet d’un regroupement par 

décision du conseil d’administration. 

 

Article 6 – Variation du capital 

 

Le montant du capital est susceptible de modification, résultant de l’émission par la société de nouvelles actions et de diminutions consécutives au rachat 

d’actions par la Société aux actionnaires qui en font la demande. 

 

Article 7 – Emissions, rachats des actions 

 

Les actions sont émises à tout moment à la demande des actionnaires sur la base de leur valeur liquidative augmentée, le cas échéant, des commissions 

de souscription.  
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Les rachats et les souscriptions sont effectués dans les conditions et selon les modalités définies dans le Prospectus. 

 

Les rachats peuvent être effectués en numéraire et/ou en nature. Si le rachat en nature correspond à une quote-part représentative des actifs du 

portefeuille, alors seul l’accord écrit signé de l’actionnaire sortant doit être obtenu par la SICAV ou la société de gestion. Lorsque le rachat en nature ne 

correspond pas à une quote-part représentative des actifs du portefeuille, l’ensemble des actionnaires doivent signifier leur accord écrit autorisant 

l’actionnaire sortant à obtenir le rachat de ses actions contre certains actifs particuliers, tels que définis explicitement dans l’accord.  

 

De manière générale, les actifs rachetés sont évalués selon les règles fixées à l’article 9 et le rachat en nature est réalisé sur la base de la première valeur 

liquidative suivant l’acceptation des valeurs concernées.  

Toute souscription d’actions nouvelles doit, à peine de nullité, être entièrement libérée et les actions émises portent même jouissance que les actions 

existant le jour de l’émission.  

 

En application de l’article L. 214-7-4 du code monétaire et financier, le rachat par la société de ses actions, comme l’émission d’actions nouvelles, peuvent 

être suspendus, à titre provisoire, par le conseil d’administration, quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des actionnaires le 

commande.  

 

Lorsque l’actif net de la SICAV (ou le cas échéant, d’un compartiment) est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des actions ne 

peut être effectué (sur le compartiment concerné, le cas échéant).  

 

En application des articles L. 214-7-4 du code monétaire et financier et 411-20-1 du règlement général de l’AMF, la société de gestion peut décider de 

plafonner les rachats quand des circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des actionnaires ou du public le commande. 

Les modalités de fonctionnement du mécanisme de plafonnement et d’information des actionnaires doivent être décrites de façon précise.  

 

Le Conseil d’Administration de la SICAV pourra décider de souscription minimale selon les modalités prévues dans le prospectus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La SICAV peut cesser d’émettre des actions en application du troisième alinéa de l’article L. 214-7-4 du code monétaire et financier, de manière provisoire 

ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture des souscriptions telles qu’un nombre maximum d’actions 

émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période de souscription déterminée. Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une 

information par tout moyen des actionnaires existants relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de 

fermeture partielle ou totale. Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquelles 

les actionnaires existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les actionnaires sont également informés par tout 

moyen de la décision de la SICAV ou de la société de gestion soit de mettre fin à la fermeture totale ou partielle des souscriptions (lors du passage sous 

le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise 

en œuvre de cet outil). Une modification de la situation objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans 

l’intérêt des actionnaires. L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 

 

Article 8 – Calcul de la valeur liquidative 

 

Le calcul de la valeur liquidative de l’action est effectué en tenant compte des règles d’évaluation précisées dans le Prospectus.  

 

Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des OPCVM ; ils sont évalués conformément aux 

règles d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative 

 

Article 9– Forme des actions 

 

Les actions pourront revêtir la forme au porteur ou nominative, au choix des souscripteurs.  

 

En application de l’article L. 211-4 du code monétaire et financier, les titres seront obligatoirement inscrits en comptes, tenus selon le cas par l’émetteur 

ou un intermédiaire habilité.  

 

Les droits des titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom :  
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▪ chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur ;  

▪ chez l’émetteur, et s’ils le souhaitent, chez l’intermédiaire de leur choix pour les titres nominatifs.  

 

La Société peut demander contre rémunération à sa charge le nom, la nationalité et l’adresse des actionnaires de la SICAV, ainsi que la quantité de titres 

détenus par chacun d’eux conformément à l’article L.211-5 du code monétaire et financier. 

 

Article 11 - Droits et obligations attachés aux actions 

 

Chaque action donne droit, dans la propriété de l’actif social ou du Compartiment concerné et dans le partage des bénéfices de la SICAV ou du 

Compartiment, à une part proportionnelle à la fraction du capital qu’elle représente. 

 

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre, dans quelque main qu’il passe.  

 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque et notamment, en cas d’échange ou de regroupement, 

les propriétaires d’actions isolées, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent exercer ces droits qu’à la condition de faire leur affaire personnelle du 

groupement, et éventuellement de l’achat ou de la vente d’actions nécessaires.  

 

Sur décision du Conseil d’Administration, la SICAV pourra être un OPCVM nourricier. 

 

Article 12 - Indivisibilité des actions 

 

Tous les détenteurs indivis d’une action ou les ayants droit sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule et même personne nommée 

d’accord entre eux, ou à défaut par le président du tribunal de commerce du lieu du siège social. 

 

Les propriétaires de fractions d’actions peuvent se regrouper. Ils doivent, en ce cas, se faire représenter dans les conditions prévues à l’alinéa précédent, 

par une seule et même personne qui exercera, pour chaque groupe, les droits attachés à la propriété d’une action entière.  

 

Le droit de vote attaché à l'action appartient à l'usufruitier pour les décisions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaires et au nu-

propriétaire pour les décisions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire.  

 

Cependant, les titulaires d'actions dont la propriété est démembrée peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l'exercice du droit de vote 

aux assemblées générales.  

 

En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance de la SICAV par lettre recommandée adressée au siège social, la SICAV étant tenue de 

respecter cette convention pour toute assemblée qui se réunirait après l'expiration d'un délai d'un (1) mois suivant l'envoi de la lettre recommandée, le 

cachet de La Poste faisant foi de la date d'expédition.  

 

Nonobstant les dispositions ci-dessus, le nu-propriétaire a le droit de participer à toutes les Assemblées. 
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TITRE 3 - ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE 

 

Article 13 - Administration 

 

La Société est administrée par un conseil d’administration de (trois membres au moins et de dix-huit au plus) nommés par l’assemblée générale. En cours 

de vie sociale, les administrateurs sont nommés ou renouvelés dans leurs fonctions par l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. 

 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières doivent, lors de leur nomination, désigner un 

représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités civile et pénale que s’il était membre 

du conseil d’administration en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité de la personne morale qu’il représente.  

 

Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu’il représente. Si la personne morale révoque le 

mandat de son représentant, elle est tenue de notifier à la SICAV, sans délai, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que l’identité de son nouveau 

représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, démission ou empêchement prolongé du représentant permanent. 

 

 

Article 14 - Durée des fonctions des administrateurs – Renouvellement du conseil 

 

Sous réserve des dispositions du dernier alinéa du présent article, la durée des fonctions des administrateurs est de trois années pour les premiers 

administrateurs et six années au plus pour les suivants, chaque année s’entendant de l’intervalle entre deux assemblées générales annuelles consécutives.  

 

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent vacants entre deux assemblées générales, par suite de décès ou de démission, le conseil 

d’administration peut procéder à des nominations à titre provisoire.  

L’administrateur nommé par le conseil à titre provisoire en remplacement d’un autre ne demeure en fonction que pendant le temps restant à courir du 

mandat de son prédécesseur. Sa nomination est soumise à ratification de la plus prochaine assemblée générale.  

Tout administrateur sortant est rééligible. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale ordinaire.  

 

Les fonctions de chaque membre du conseil d’administration prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires ayant 

statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat, étant entendu que, si l’assemblée n’est pas réunie 

au cours de cette année, lesdites fonctions du membre intéressé prennent fin le 31 décembre de la même année, le tout sous réserve des exceptions ci-

après.  

Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera nécessaire pour que le renouvellement du conseil reste 

aussi régulier que possible et complet dans chaque période de six ans. Il en sera notamment ainsi si le nombre des administrateurs est augmenté ou 

diminué et que la régularité du renouvellement s’en trouve affectée.  

Lorsque le nombre des membres du conseil d’administration devient inférieur au minimum légal, le ou les membres restants doivent convoquer 

immédiatement l’assemblée générale ordinaire des actionnaires en vue de compléter l’effectif du conseil.  

Le mandat des administrateurs cessera de plein droit, lors de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice au cours duquel il 

aura atteint l’âge de 75 ans.  

Le conseil d’administration peut être renouvelé par fraction.  

En cas de démission ou de décès d’un administrateur et lorsque le nombre des administrateurs restant en fonction est supérieur ou égal au minimum 

statutaire, le conseil peut, à titre provisoire et pour la durée du mandat restant à courir, pourvoir à son remplacement. 

 

Article 15 – Bureau du conseil 

 
Le conseil élit parmi ses membres, pour la durée qu’il détermine, mais sans que cette durée puisse excéder celle de son mandat d’administrateur, un 

président qui doit être obligatoirement une personne physique.  

 

Le président du conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon 

fonctionnement des organes de la société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.  
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S’il le juge utile, le conseil d’administration nomme également un vice-président et peut aussi choisir un secrétaire, même en dehors de son sein.  

 

En cas d’empêchement temporaire, de démission ou de décès du président, la réunion du conseil d’administration est présidée par le Directeur Général. 

 

A défaut, le conseil d’administration peut déléguer un administrateur dans les fonctions du président  

En cas d’empêchement temporaire, cette délégation est donnée pour une durée limitée ; elle est renouvelable.  

En cas de décès, elle vaut jusqu’à l’élection du nouveau président 

 

Article 16 – Réunions et délibérations du conseil 

 

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, soit au siège social, soit en tout autre 

lieu indiqué dans l’avis de convocation.  

Lorsqu’il ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins de ses membres peut demander au président de convoquer celui-ci sur un ordre 

du jour déterminé. Le directeur général peut également demander au président de convoquer le conseil d’administration sur un ordre du jour déterminé. 

Le président est lié par ces demandes.  

 

Un règlement intérieur peut déterminer, conformément aux dispositions légales et réglementaires, les conditions d’organisation des réunions du conseil 

d’administration qui peuvent intervenir par des moyens de visioconférence à l’exclusion de l’adoption des décisions expressément écartées par le code de 

commerce.  

Les convocations sont faites par tous moyens, même verbalement. 

 

La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des voix des 

membres présents ou représentés. Chaque administrateur dispose d’une voix. En cas de partage, la voix du président de séance est prépondérante.  

 

 

Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la réglementation en vigueur, que sont réputés présents 

pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui participent à la réunion du conseil par des moyens de visioconférence 

 

Article 17 – Procès-verbaux 

 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 

 
Article 18 – Pouvoirs du conseil d’administration  

 
Le conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. Dans la limite de l’objet social et sous réserve 

des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la société et 

règle par ses délibérations les affaires qui la concernent.  

 

Le conseil d’administration procède aux contrôles et aux vérifications qu’il juge opportuns. Le président ou le directeur général de la société est tenu de 

communiquer à chaque administrateur tous les documents et informations nécessaires à l'accomplissement de sa mission. Tout administrateur peut se 

faire représenter dans les formes légales par un autre membre du conseil, à effet de voter en ses lieux et place à une séance déterminée du conseil, chaque 

administrateur ne pouvant disposer au cours d’une même séance que d’une seule procuration. 

 

Article 19 – Direction générale – Censeurs  

 
La direction générale de la société est assumée sous sa responsabilité, soit par le président du conseil d’administration, soit par une autre personne 

physique nommée par le conseil d’administration et portant le titre de directeur général.  

Le choix entre les deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué dans les conditions fixées par les présents statuts par le conseil 

d’administration pour une durée prenant fin à l’expiration des fonctions de président du conseil d’administration en exercice. Les actionnaires et les tiers 

sont informés de ce choix dans les conditions définies par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.  

En fonction du choix effectué par le conseil d’administration conformément aux dispositions définies ci-dessus, la direction générale est assurée, soit par 

le président, soit par un directeur général.  

Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de président et de directeur général, il procède à la nomination du directeur général 

et fixe la durée de son mandat.  

Lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du conseil d’administration, les dispositions qui suivent relatives au directeur 

général lui sont applicables.  

 

Sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires ainsi que des pouvoirs qu’elle réserve de façon spéciale au 

conseil d’administration, et dans la limite de l’objet social, le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au 

nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées 

d’actionnaires et au conseil d’administration. Il représente la société dans ses rapports avec les tiers.  

Le directeur général peut consentir toutes délégations partielles de ses pouvoirs à toute personne de son choix.  

 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration.  

Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer jusqu’à cinq personnes physiques chargées d’assister le directeur général 

avec le titre de directeur général délégué.  

 

Les directeurs généraux délégués sont révocables à tout moment par le conseil sur la proposition du directeur général.  

En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. 

Ces pouvoirs peuvent comporter faculté de délégation partielle. En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du directeur général, ils conservent, 

sauf décision contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’à la nomination du nouveau directeur général.  
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Les directeurs généraux délégués disposent, à l’égard des tiers, des mêmes pouvoirs que le directeur général. 

 

Le mandat du directeur général prend fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice au cours duquel il aura atteint 

75 ans. La même limite d'âge s'applique aux directeurs généraux délégués. 

 

Censeur : 

 

L'assemblée générale peut nommer des censeurs, personnes physiques ou morales, qui constituent un collège de censeurs. Le mandat des censeurs qui 

est renouvelable dure trois années ; chaque année s'entendant de l'intervalle entre deux assemblées générales annuelles consécutives.  

 

Le conseil d'administration peut procéder lui-même à la nomination à titre provisoire de censeurs sous réserve de ratification par la plus prochaine 

assemblée générale ordinaire des actionnaires. Les censeurs sont convoqués à toutes les réunions du conseil d'administration et peuvent prendre part aux 

délibérations, mais avec voix consultative seulement. En cas de décès, démission ou cessation de fonctions pour tout autre motif d'un ou plusieurs censeurs, 

le Conseil d'Administration peut coopter leur successeur, la nomination étant soumise à la ratification de la prochaine Assemblée Générale.  

 

Article 20 – Allocations et rémunérations du conseil d’Administration et des censeurs 

 

Les membres du conseil d’administration peuvent recevoir à titre de jetons de présence, une rémunération fixe annuelle dont le montant global pour le 

conseil est déterminé par l’assemblée générale. Il est maintenu jusqu’à décision nouvelle de sa part. Le conseil d’administration répartit cette rémunération 

entre ses membres dans les conditions qu’il juge convenables. Une rémunération fixe annuelle peut dans les mêmes conditions être allouée aux censeurs. 

Cette rémunération est répartie entre ces derniers par les soins du conseil d’administration.  

 

Article 21 – Dépositaire  

 

Le dépositaire est désigné par le conseil d’administration.  

 

 

 

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont été contractuellement 

confiées par la SICAV ou la société de gestion. Il doit notamment s'assurer de la régularité des décisions de la société de gestion de portefeuille. Il doit, le 

cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de litige avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des marchés 

financiers.  

 

Article 22 – Le prospectus 

 
Le conseil d’administration ou la société de gestion lorsque la SICAV a délégué globalement sa gestion a tous pouvoirs pour apporter, éventuellement, 

toutes modifications du prospectus propres à assurer la bonne gestion de la Société, le tout dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires 

propres aux SICAV. 

 
TITRE 4 – COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
Article 23 – Nomination – Pouvoirs – Rémunération 

 
Le commissaire aux comptes est désigné pour six exercices par le conseil d’administration après accord de l’Autorité des marchés financiers, parmi les 

personnes habilitées à exercer ces fonctions dans les sociétés commerciales.  

Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 

Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

 

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou toute décision concernant 

l'organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, de nature :  

1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d'avoir des effets significatifs sur la 

situation financière, le résultat ou le patrimoine ;  

2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;  

3° A entraîner l'émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.  

 

Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission sont effectuées sous le 

contrôle du commissaire aux comptes.  

 

Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en nature pour un ETF sur le marché primaire.  

Il contrôle la composition de l’actif et les autres éléments avant publication.  

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administration de la SICAV au vu d’un programme 

de travail précisant les diligences estimées nécessaires.  

Le commissaire aux comptes atteste les situations qui servent de base à la distribution d’acomptes. 

 

 

TITRE 5 – ASSEMBLEES GENERALES 

 
Article 24 – Assemblées générales 

 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 

L’assemblée générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la société, est réunie obligatoirement dans les quatre mois de la clôture d’exercice.  
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Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de convocation.  

 

Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux assemblées sur justification de son identité et de la propriété de ses titres, sous 

la forme, soit d’une inscription dans les comptes titres nominatifs tenus par la société, soit d’une inscription dans les comptes de titres au porteur, aux 

lieux mentionnés dans l’avis de convocation ; le délai au cours duquel ces formalités doivent être accomplies expire deux jours avant la date de réunion 

de l’assemblée.  

Un actionnaire peut se faire représenter conformément aux dispositions de l’article L. 225-106 du code du commerce.  

Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.  

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d’administration ou en son absence, par un vice-président ou par un administrateur délégué à 

cet effet par le conseil. À défaut, l’assemblée élit elle-même son président.  

Les procès-verbaux d’assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi. 

 

TITRE 6 - COMPTES ANNUELS 

 

Article 25 – Exercice social 

 

L’exercice social commence le lendemain du dernier jour de bourse de Paris du mois de décembre et se termine le dernier jour de bourse de Paris du 

même mois de l’année suivante (calendrier d’Euronext Paris). 

 

Toutefois, par exception, le premier exercice comprendra toutes les opérations effectuées depuis la date de création jusqu’au 31/12/2020. 

 

Article 26– Modalités d’affectation des sommes distribuables 

 

Le conseil d'administration arrête le résultat net de l'exercice qui, conformément aux dispositions de la Loi, est égal au montant des intérêts, arrérages, 

primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous les autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de la SICAV, (et /ou le cas échéant de 

chaque compartiment) majoré du produit des sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion, de la charge des 

emprunts et des dotations éventuelles aux amortissements. 

 

 

 

 

 Les sommes distribuables sont constituées par :  

1) le résultat net augmenté du report à nouveau, le cas échéant, et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus afférents à 

l’exercice clos ; 

 2) les plus-values réalisées, nette de frais, constatées au cours de l’exercice augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours des 

exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation 

des plus-values.  

 

Les sommes 1) et 2) mentionnées ci-dessus peuvent être distribuées, le cas échéant, en tout ou partie, indépendamment de l’autre.  

 

Pour chaque catégorie d’actions, le cas échéant, la SICAV peut opter, pour chacune des sommes mentionnées aux 1) et 2), pour l’une des formules suivantes 

: La capitalisation : Les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l’exception de celles qui font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu 

de la Loi ;  

La distribution : Les sommes sont intégralement distribuées, aux arrondis près. Le conseil d’administration peut décider, en cours d’exercice, la mise en 

distribution d’un ou plusieurs acomptes dans la limite des revenus nets comptabilisés à la date de la décision ;  

La distribution et/ou la capitalisation : L’assemblée générale statue sur l’affectation des sommes mentionnées au 1) et 2) chaque année. Le conseil 

d’administration peut décider, en cours d’exercice, la mise en distribution d’un ou plusieurs acomptes dans la limite des revenus nets comptabilisés à la 

date de la décision. 

 

Les modalités précises d’affectation des sommes distribuables figurent dans le prospectus.  

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l’exercice. 

Tous dividendes qui ne sont pas réclamés dans les cinq années de leur exigibilité sont prescrits conformément à la Loi. 

 

TITRE 7 – PROROGATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION 

 

 

Article 27 – Prorogation ou dissolution anticipée 

 

Le conseil d’administration peut, à toute époque et pour quelque cause que ce soit, proposer à une assemblée extraordinaire la prorogation ou la 

dissolution anticipée ou la liquidation de la SICAV.  

L’émission d’actions nouvelles et le rachat par la SICAV d’actions aux actionnaires qui en font la demande cessent le jour de la publication de l’avis de 

convocation de l’assemblée générale à laquelle sont proposées la dissolution anticipée et la liquidation de la société, ou à l’expiration de la durée de la 

société. 

 

Article 28 – Liquidation 

 

Les modalités de liquidation sont établies selon les dispositions de l’article L.214-12 du code monétaire et financier. 

 

 Les actifs des compartiments sont attribués aux actionnaires respectifs de ces compartiments. 

 

TITRE 8 – CONTESTATIONS 
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Article 29 – Compétence – Élection de domicile 

 

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires et la société, soit entre les 

actionnaires eux-mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux compétents. 

 
TITRE 9 - MODIFICATIONS DES STATUTS 

 

Article 30 – Modifications des statuts 

 
La modification des statuts de la Société relève de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire. Par exception à ce qui précède, les annexes des 

présents statuts constitutifs relatives à la constitution de la Société et notamment à la désignation des fondateurs, des premiers dirigeants et des premiers 

commissaires aux comptes, seront automatiquement supprimées lors de la prochaine mise à jour des statuts. 

 
 Article 31 – Jouissance de la personnalité morale  

 
La SICAV jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

 

 
*****************************  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

         GEMEQUITY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Addendum suisse pour le prospectus 
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Information importante pour les investisseurs en suisse 

 

Le Fonds est considéré comme un placement collectif de capitaux étranger selon l’article 119 de la Loi Fédérale sur les Placements Collectifs de 

Capitaux (LPCC). Aucune demande n’a été soumise à l’Autorité Fédérale de Surveillance des Marchés Financiers (FINMA) afin d’obtenir l’autorisation 

au sens de l’article 120 LPCC de faire de la publicité, offrir ou distribuer le Fonds en ou depuis la Suisse et aucune autre démarche n’a été entreprise 

dans ce sens. En conséquence le Fonds n’est pas enregistré auprès de la FINMA. Toute offre ou vente doit ainsi être effectuée dans le strict respect 

de la loi Suisse et en particulier des dispositions de la LPCC et de ses ordonnances de mise en œuvre, ainsi que de la circulaire FINMA 2013/9 sur la 

distribution de placements collectifs. En vertu de la LPCC et de ses ordonnances de mise en œuvre, les parts ne peuvent pas être offertes, 

commercialisées ou distribuées au public en et depuis la Suisse, mais uniquement à des investisseurs qualifiés au sens de l’article 10, al. 3, 3bis et 

3ter LPCC. 

REPRESENTANT SUISSE :  

Oligo Swiss Fund Services SA, av. Villamont 17, 1005 Lausanne, Suisse a été nommé comme représentant du Fonds pour la Suisse. 

SERVICE DE PAIEMENT EN SUISSE:  

Banque Cantonale de Genève, 17, quai de l’Ile, 1204 Genève, Suisse a été nommé comme service de paiement du Fonds en Suisse. 

ENDROIT OU LES DOCUMENTS PEUVENT ETRE OBTENUS 

Toute documentation relative au Fonds, y compris le prospectus, les statuts et les rapports annuels émis par le Fonds, peut être obtenue gratuitement 

auprès du représentant suisse à Lausanne. 

RETROCESSIONS  

Sont considérés comme des rétrocessions les paiements et autres avantages pécuniaires de la société de gestion du Fonds et ses mandataires pour 

l’activité de distribution de parts du Fonds. Les rétrocessions sont normalement versées à partir de la commission de gestion, de la commission de 

performance et/ou de la commission de distribution, et sur la base d’un contrat écrit.  

En ce qui concerne la distribution en Suisse, l’octroi de rétrocessions est autorisé, indépendamment de la relation contractuelle entre le bénéficiaire 

de la rétrocession et l’investisseur (contrat de gestion de fortune, contrat de conseil, relations execution only) et indépendamment de la qualification 

des prestations de services, qu’elles constituent une activité de distribution ou une activité hors du champ de la distribution conformément à l’article 

3 LPCC. 

Pour ce qui est de la distribution en Suisse, la société de gestion du Fonds et ses mandataires peuvent payer des rétrocessions pour l’activité de 

distribution à des distributeurs ou des partenaires de distribution. 

 

Les bénéficiaires des rétrocessions garantissent une communication transparente. Ils informent d’eux-mêmes gratuitement les investisseurs du 

montant des rémunérations qu’ils pourraient recevoir pour la distribution. A la demande des investisseurs, ils communiquent les montants 

effectivement perçus pour la distribution des placements collectifs aux investisseurs.  

RABAIS 

Sont considérés comme des rabais les paiements directs de la société de gestion du Fonds et de ses mandataires aux investisseurs à partir des frais 

et coûts grevant un fonds, afin de réduire ceux-ci à un montant convenu contractuellement.  

 

Pour ce qui est de la distribution en et à partir de la Suisse, la société de gestion du Fonds et ses mandataires ne paient pas de rabais à ses 

investisseurs. 

LIEU D’EXECUTION ET JURIDICTION :  

Le lieu d’exécution et de juridiction pour tout litige relatif à la distribution des parts du Fonds en et depuis la Suisse est au siège social du 

représentant en Suisse. 
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Supplément au prospectus pour les investisseurs Autrichiens seulement 

 
Ce complément à destination de l’Autriche fait partie intégrante et doit être lu conjointement avec le Prospectus du fonds GemEquity qui décrit 

l'offre de parts. La société de gestion est Gemway Assets. 

 

Le Prospectus est daté du 30 mars 2017 et peut être modifié au fur et à mesure. 

Tous les termes en majuscules ont le même sens que dans le Prospectus. 

 

 

Droit d’enregistrement des parts en Autriche : 

 

La Société est autorisée à commercialiser des parts en Autriche. Depuis l'achèvement du processus de notification, la Société a le droit de 

commercialiser les parts suivantes en Autriche: 

 

 

GemEquity I EUR 

GemEquity  R EUR 

GemEquity I USD 

GemEquity R USD 

 

 

Agent-payeur en Autriche 

 

La fonction d’agent-payeur de la société en Autriche est assurée par:  
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Erste Bank der oesterreichischen Sparkassen AG 

Am Belvedere 1, 1100 Wien, AUSTRIA 

(the “Austrian Paying and information agent in Austria”) 

 

  

 

Les demandes de rachat peuvent être adressées à l'agent autrichien de paiement et d'information. Les actionnaires résidant en Autriche peuvent 

demander à la Société de recevoir des paiements (rachat, distributions éventuelles et autres paiements) par l'intermédiaire de l'agent autrichien 

de paiement et d'information. 

 

 

Des copies du certificat d'incorporation, de la constitution, du Prospectus, des documents clés d'information de l'investisseur relatifs aux parts  

enregistrées en Autriche ainsi que les rapports annuels et semestriels les plus récents (le cas échéant) peuvent être obtenus gratuitement au siège 

de l'Agent de paiement et d'information autrichien. 

 

 

Les prix de souscription et de rachat ainsi que les notifications aux actionnaires, lettres aux porteurs et autres informations que les actionnaires ont 

le droit de recevoir au siège social de la Société sont disponibles en Autriche auprès de l'Agent de paiement et d'information autrichien. Les 

derniers prix de souscription et de rachat ainsi que les notifications d'actionnaires seront publiés sur le site de la société www.gemway.com / 

Bloomberg / Reuters / daten@mountain-view.com  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 27/01/2021 

 

 


